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Chers actionnaires solidaires, 

L’actualité traversée par notre pays et le monde qui nous est 
proche nous invite à prendre position afin d’accentuer les liens 
établis par la SIDI et sa chaîne de solidarité financière avec les 
organisations partenaires du pourtour méditerranéen et dans 
la bande du Sahel. 

C’est à ce titre que la SIDI a récemment décidé d’intensifier son 
engagement solidaire au Liban, en Palestine, en Tunisie et au 
Maroc mais aussi, en étroite coopération avec le fonds FEFISOL, 
au Mali, au Burkina Faso, au Niger et au Sénégal. Cela permet 
de soutenir l’action des organisations qui travaillent efficace-
ment à davantage d’inclusion financière et économique pour 
que les populations de ces pays trouvent espoir et perspectives 
concrètes d’avenir dans leur propre pays. 
Dans la même démarche, la COP 21, dont les résultats attendus 
marqueront les consciences, résonne particulièrement pour 
la SIDI qui s’est engagée depuis 4 ans, en coopération avec 
le CCFD-Terre Solidaire, dans une approche de promotion de 
la Transition Ecologique et Sociale (TES) avec ses partenaires. 
Ceux-là sont déjà engagés à modifier modes de consomma-
tion et production, travail et vivre ensemble pour répondre aux 
enjeux environnementaux tels que les effets du réchauffement 
climatique ou l’accentuation des risques sanitaires et sociaux. 
La SIDI, présente sur les enjeux de son temps, compte sur le 
soutien et l’engagement continus de ses actionnaires solidaires 
pour mener son action en votre nom. 

Très amicalement,

SIDI

Solidarité internationale pour le développement et l’investissement 

Dominique Lesaffre, 
Directeur Général

WWW.SIDI.FR
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Solidarité internationale pour le développement et l’investissement 

Grand angle

Dans son travail en relation avec les organisations de 
producteurs et des institutions de microfinance rurales, 
qui constitue un axe stratégique fort de son action, la 
SIDI observe la situation difficile des paysans, exposés à 
la volatilité des prix de leur production, l’accaparement 
des terres au profit de l’agriculture industrielle, la 
concurrence entre cultures vivrières et cultures de rente, 
au départ des jeunes vers les villes…

Dans ce contexte, le réchauffement climatique amplifie ces 
difficultés, contraignant les paysans à s’adapter à l’aridité, 
aux inondations, au décalage des saisons, aux maladies, alors 
que l’agriculture familiale est vitale dans le monde parce 
qu’elle nourrit 70% de l’humanité1 et permet la préservation 
des espaces ruraux.

C’est pourquoi, depuis plusieurs années, la SIDI appuie 
financièrement et techniquement des partenaires engagés 
à évoluer vers de nouveaux systèmes agricoles productifs 
et écologiques, afin de permettre aux ruraux de bénéficier 
de la valeur ajoutée de leurs produits dans une démarche 
respectueuse de l’environnement, de valorisation des savoir-
faire locaux et qui leur garantit une rémunération équitable. 

Cette « Transition Ecologique et Sociale » (TES) vise 
l’accumulation et le partage de pratiques qui permettent de 
renouveler notre façon de consommer, produire, travailler et 
vivre ensemble, pour répondre aux enjeux environnementaux 
mais aussi sociaux puisque les chocs climatiques affectent 
déjà et continueront à toucher d’abord les plus pauvres.

La TES n’est donc pas d’abord une question agricole, mais 
une manière pour la SIDI et ses partenaires de valoriser au 
mieux l’Homme, le capital, la terre, pour :

- satisfaire les besoins humains définis par les membres et 
bénéficiaires des organisations partenaires de la SIDI, de 
manière durable, soutenable ;
- développer une production et une consommation riches en 
emploi  et plus sobres en énergie et en ressources naturelles ;
- favoriser la relocalisation, les circuits courts, les formes de 
gouvernance associant les parties prenantes ;
- renforcer les conditions de résilience, c’est-à-dire la capacité 
à résister aux chocs extérieurs, par la diversification des 
cultures et la sauvegarde de la biodiversité ;
- produire des biens et services à forte utilité sociale, favoriser 
le bien commun.

Pour ce faire, la SIDI met en place un plan d’action 
pragmatique qui identifie les organisations partenaires 
développant des actions concrètes de TES, et participe à leur 
financement. Aujourd’hui, dix institutions en bénéficient. En 
parallèle, la SIDI développe des alliances avec des prestataires 
techniques répondant aux besoins de ces organisations et 
avec des cofinanceurs capables d’amplifier les actions. 

Grâce au CCFD-Terre Solidaire, qui soutient cette démarche 
par un prêt à long terme d’un million d’euros, la SIDI dispose 
au 30/11/15 d’un portefeuille dédié à la TES de 1,25 million 
d’euros, pour le bénéfice de sept organisations, dont deux  
sont présentées dans ce numéro : la FCMN-Niya au Niger et 
FTL-FTTL au Liban. 

Enfin, le CCFD-Terre Solidaire et la SIDI ont travaillé à 
la définition d’un important programme commun avec 
l’Agence Française de Développement (AFD): le PAIES qui 
démarrera en 2016. Ce programme promeut un processus 
de transformation sociale et écologique des territoires 
ruraux de la région du Sahel et de la région des Grands Lacs, 
permettant aux populations de ces zones rurales de vivre 
bien, durablement, tout en étant solidaire d’autres territoires.

1 Source : EN ROUTE POUR LA JUSTICE CLIMATIQUE ! L’engagement du 
CCFD-Terre Solidaire et de 22 de ses partenaires du Sud pour la COP 21 
Dossier de presse - Novembre 2015

TES :  SOUTENIR ET DIFFUSER 
DES MODÈLES RÉELLEMENT DURABLES

10 partenaires identifiés
Portefeuille alloué de 1,25 million d’€
Temps d’accompagnement = 250 jours
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*Warrantage :
un crédit octroyé aux 
producteurs et adossé à 
leur production (qui sert de 
garantie), leur permettant de 
subvenir à leurs besoins en 
attendant de pouvoir écouler 
leur production à une période 
où son prix est meilleur.

Pays enclavé de la région semi-aride du Sahel, le Niger 
subit de plein fouet les conséquences du changement 
climatique : intensification des sécheresses,  tarissement 
des ressources en eau, multiplication des inondations 
ou encore dérèglement des saisons… Tous ces 
phénomènes ont de graves répercussions sur sa fragile 
production agricole, qui ne suffit plus depuis longtemps 
à garantir la sécurité alimentaire des populations 
et mettent en péril l’agriculture familiale pourtant 
essentielle à la survie des populations rurales. 

Aujourd’hui, faire face aux défis environnementaux 
et sociaux qui pèsent sur les campagnes nigériennes 
implique de soutenir des organisations paysannes capables 
d’accompagner les exploitations familiales dans l’adoption 
de pratiques adaptées. C’est ce que fait la Fédération des 
Coopératives Maraîchères du Niger (FCMN–Niya), qui 
depuis sa création tisse des liens de solidarité entre ces petits 
producteurs pour que les générations actuelles puissent 
assurer leur subsistance sans compromettre les capacités des 
générations futures à assurer la leur. 

La FCMN-Niya regroupe pour cela ces petits exploitants 
en différentes filières (oignon, sésame, pomme de terre...) 
dont elle soutient la production et la commercialisation.  La 
fédération encourage surtout  les échanges de pratiques entre 
pairs et diffuse des pratiques agro-écologiques comme : le 
compostage, la fabrication de bio-pesticides, la restauration 
de la fertilité des sols, la plantation de haies vives ou encore 
la production de semences locales. La FCMN-Niya  milite de 
plus, au niveau national et international, pour la défense d’un 
modèle de société soutenable et l’adoption d’une agriculture 
respectueuse de l’environnement.

La SIDI finance et accompagne la FCMN-Niya depuis 2013, 
contribuant au soutien de ses filières pomme de terre, 
oignon et sésame. En septembre 2015, elle a d’ailleurs 
décidé d’investir près de 450 000 euros sous forme de prêts 
de campagne et de warrantage* pour le développement de 
ces filières. La fédération sera aussi l’une des bénéficiaires 
du programme pilote PAIES (voir p.2). Il s’agira dans ce 
cadre de soutenir la création de  nouveaux « champs écoles 
paysans » dans 7 coopératives membres de la FCMN-Niya 
qui permettront de poursuivre la formation des producteurs 
à certaines pratiques agro-écologiques.  Au terme des 18 
premiers mois du programme et en fonction des résultats 
obtenus, les approches ayant eu le plus de succès pourront 
être répliquées à plus grande échelle et éventuellement dans 
d’autres contextes. 

Créée en 1996 

    241 coopératives 
                           et unions de coopératives membres

35 000 exploitations familiales

Dans les 8 régions du Niger

NIGER :  LE SOUTIEN AUX ALTERNATIVES AGRICOLES 
DANS LA BANDE SAHÉLIENNE 
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Actualités 
des financements SIDI 

Actrice pionnière du commerce équitable au Liban, 
l’association Fair Trade Lebanon (FTL) s’attache depuis 
près de dix ans à sauvegarder le terroir libanais 
en mettant le commerce équitable au service du 
développement de petites coopératives et exploitations 
familiales.

Au Liban, les disparités socioéconomiques et spatiales sont 
plus exacerbées que jamais. Le monde rural décline, l’activité 
agricole régresse, entrainant la paupérisation des populations 
et poussant les plus jeunes à l’exode. Les revenus de la 
production agricole ne suffisent plus aux familles (plus de 
deux tiers des agriculteurs doivent cumuler plusieurs activités 
pour subvenir à leurs besoins) et les alternatives économiques 
sont peu nombreuses. Le travail de la terre n’est plus reconnu 
comme une source de richesse et la volonté de préserver les 
savoir-faire ancestraux décline. La terre pourtant fertile est 
délaissée. Malgré la marginalisation croissante de ces régions 
rurales, aucune mesure politique en faveur de la relance du 
secteur ne semble envisagée, le gouvernement aspirant 
plutôt à accroître la tertiarisation de l’économie libanaise.

C’est pour faire face à ces constats qu’a été créée FTL en 
2006. L’association entend soutenir les petits producteurs 
dans le développement d’activités agricoles rentables et 
pérennes, en encourageant la création de valeur ajoutée par 
la transformation des produits agricoles et en leur donnant 
un accès juste et direct aux marchés. FTL identifie pour cela 

des exploitations familiales ou des coopératives dans les 
régions périphériques du Liban, qui produisent des aliments 
du terroir libanais de qualité (huile d’olives, houmous…). Elle 
les accompagne dans l’amélioration de leur processus de 
production et de transformation, ainsi que dans le contrôle 
de la qualité de leurs produits.  

FTL accorde une attention toute particulière aux femmes, 
qui en raison de l’exode rural principalement masculin et 
de l’augmentation du nombre de veuves, sont devenues 
les principales actrices des activités agricoles mais restent 
encore trop souvent écartées des opportunités d’emploi 
hors du foyer. L’association facilite leur regroupement en 
coopératives de manière à générer un changement d’échelle 
significatif. 

En 2011, l’association FTL a créé une société, Fair Trade and 
Tourism Limited (FTTL), pour encadrer et prolonger son action 
dans le domaine commercial en recherchant des débouchés 
au niveau national et international pour ses produits, dont 
une partie a été labélisée bio et équitable, ce qui en accroît 
encore la valeur ajoutée.  

La SIDI est partenaire de l’association FTL depuis 2008, 
qui s’est vue octroyer plusieurs prêts de campagne, et a 
aussi bénéficié du soutien du CCFD-Terre solidaire pour 
l’organisation de formations pour les membres ou encore 
l’achat d’équipement pour certaines coopératives. La SIDI 
a aussi joué un rôle déterminant dans la création de la 
société FTTL dont elle est actionnaire fondateur et membre 
du Conseil d’Administration. La SIDI vient d’approuver une 
nouvelle demande de financement de FTTL qui permettra 
l’octroi d’une ligne de crédit de 100 000 $ sur 12 mois pour 
le financement de la  prochaine campagne d’huile d’olive. 

FTL- FTTL :  LE COMMERCE ÉQUITABLE GARANT 
DU TERROIR L IBANAIS

22 coopératives 

et 450 petits producteurs 

Soit près de 850 bénéficiaires finaux

Plus de 50 produits commercialisés 

au Liban et à l’International

12 rue Guy de la Brosse, 75005 Paris

sidi.fr

En bref

La Sidi 
 fait «peau neuve »
Depuis le mois d’octobre, la SIDI arbore un 
nouveau logo, à l’image de sa dimension 
internationale et du dynamisme des 
partenaires qu’elle soutient. Vous découvrez 
aujourd’hui le nouveau format de notre 
lettre d’info qui s’inscrit dans une volonté 
globale d’accroître nos échanges.  Si ce n’est 
pas encore fait, vous pouvez découvrir dès 
maintenant notre nouveau site internet et nos 
actualités sur www.sidi.fr.

2 partenaires Sidi 
primés pour leur travail 
de qualité
L’entreprise sociale malgache Nutri’zaza a 
reçu le Grand Prix de la Finance Solidaire 
2015 (Le Monde / Finansol) dans la catégorie 
« Entrepreneuriat dans les pays en voie de 
développement », pour son modèle innovant 
qui lui permet de lutter contre la malnutrition 
sur l’île rouge. Le Crédit Rural de Guinée 
(CRG) a pour sa part remporté le Prix 
Européen de la Microfinance 2015, qui salue 
son action de prévention dans le contexte de 
la crise Ebola.

Atelier de formation 
à la finance solidaire, 
30 et 31 janvier2016  - Paris
Le temps d’un week-end,  la SIDI et le CCFD 
– Terre Solidaire vous proposent de découvrir 
ce qu’est la finance solidaire et les actions 
menées par les deux organisations dans ce 
domaine.  Cette formation est ouverte à tous 
ceux qui souhaitent en savoir plus sur cette 
finance alternative pour  s’engager dans sa 
promotion.

Pour plus d’info contacter :
l.chereau@sidi.fr  - 01 40 46 70 10


